
Formulaire de demande 
Aide à l’installation ou renouvellement
pour un(e) assistant(e) maternel(le)

• RENSEIGNEMENTS

NOM :

PRÉNOM :

DATE ET LIEU DE NAISSANCE :

ADRESSE :

TÉLÉPHONE :

MAIL :

1ER AGRÉMENT DÉLIVRÉ LE :                                         PAR LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE

DATE DE LA FORMATION INITIALE :

DATE DU DERNIER RENOUVELLEMENT :

DATE DE DÉBUT D’ACTIVITÉ :

Je soussignée, M, Mme                                                             déclare solliciter l’aide à l’installation / renouvellement. 

Je m’engage à respecter les conditions suivantes :

• Habiter Démouville pendant trois ans après la sollicitation de la prime à l’installation / renouvellement

• Appliquer une tarification respectant la limite maximale de cinq Smic horaire / jour fixée à l’article D. 531-10 du Code de 

la Sécurité sociale

• S’engager à donner son accord au Relais Petite Enfance pour figurer sur la liste des assistants maternels et à renseigner 

ses disponibilités d’accueil
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Le C.C.A.S. souhaite favoriser l’installation 
d’assistants (es) maternel (les) sur son territoire.

L’attribution d’une aide sans conditions de ressources d’un montant de 350€ est destinée
 à financer des équipements indispensables à l’accueil des enfants.



PARTIE RÉSERVÉE À L’ADMINISTRATION
Dossier complet reçu le :
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• LISTE DES PIÈCES À JOINDRE AU DOSSIER

• Un justificatif de domicile de moins de 3 mois* (les factures de téléphonie mobile et les attestations d’hébergement seront refusées)
• La photocopie de la notification de premier agrément* 
• La photocopie de l’attestation de formation initiale*
• Un RIB* 
• Une photocopie de la carte d’identité
• Le devis de l’équipement à acheter

*Obligatoire

La bourse est versée sur justificatif de factures sur des matériels en conformité.

Les informations recueillies ont pour finalité de procéder à l’inscription et au suivi de cette opération. Elles sont uniquement destinées aux agents de la collectivité de 
Démouville en charge de leur traitement et ne seront pas cédées ou transmises à des tiers.
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et à la règlementation européenne en vigueur, vous disposez du droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et de limitation de données.
Pour exercer ces droits ou pour toute question, veuillez contacter le délégué à la protection des données en envoyant un mail à : 
service.jeunesse@demouville.fr
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation en ligne à la CNIL www.
cnil.fr ou par voie postale. 

DOSSIER À RETOURNER EN MAIRIE :
Place de la Mairie – 14840 Démouville

Tel : 02.31.72.37.27 - Mail : mairie@demouville.fr

Le renouvellement des équipements est autorisé tous les 5 ans sous condition d’avoir renouvelé 
son agrément ou de justifier d’un diplôme professionnel, être toujours en activité et avoir des 

enfants en garde.

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations fournies. Je m’engage à signaler tout changement qui les modifierait. 

Fait à                                      , le 

Signature du demandeur


